
CONSEIL MUNICIPAL  
SEANCE PUBLIQUE DU 24 OCTOBRE 2005 à 18 H 30 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Indemnités d'assurances pour dégradations du domaine public: acceptation 
2. Association "Lourdes Cancer Espérance" : subvention complémentaire 
3. Budget Supplémentaire 2005  

a) Budget Principal,  
b) Budget de l'Eau,  
c) Budget de l'Assainissement,  
d) Budget du Parking Municipal de la Merlasse et du Stationnement Public Payant de 
Surface  
e) Budget des Opérations Funéraires,  
f) Budget de la Régie Autonome du Golf,  
g) Budget des Activités Industrielles,  

h) Budget de l'Unité Fermière Multiviandes 
4. Halles de Lourdes : occupation du nouveau kiosque municipal 
5. Commerçants des halles : tarif des droits de place 2005 
6. Emplacements sur la voie publique: adjudication 
7. Ramassage scolaire - prise en charge des frais de transports des élèves lourdais fréquentant 
le Lycée Professionnel de l'Arrouza 
8. Installations sportives mises à disposition des lycées - Frais de fonctionnement : 
participation de la Région 
9. Aménagement urbain - passage de la Fontaine - appel d'offres ouvert 
10. Enfouissement du réseau basse tension au passage de la Fontaine 
11. Réhabilitation du pavillon Ouest des halles de Lourdes et sa place Nord-Ouest - création 
d'un groupement de commandes: convention Communauté de Communes du Pays de 
Lourdes/Ville de Lourdes 
12. Réalisation d'une médiathèque à Lourdes - mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage : 
convention Communauté de Communes du Pays de Lourdes/Ville de Lourdes 
13. Déclaration d'intention d'aliéner un immeuble avenue de Sarsan - Décision du Conseil 
Municipal 
14. Cession d'un bâtiment industriel : zone industrielle du Monge (lot n° 3) 
15. Zone Industrielle de Saux - restructuration et extension d'un bâtiment pour la société IDC : 
demande de subventions 
16. Ensemble immobilier 37 rue du Bourg et rue Lebondidier - bail commercial - indemnité 
d'éviction 
17. Banc de la grotte n° 18 : cession 
18. Banc de la grotte n° 24 : cession 
19. Banc de la grotte n° 40 : cession 
20. Décisions du maire: compte-rendu 


